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Les Sapeurs-Pompiers ont démarré 

l'année sous le signe de la solidarité. 

Soulignant d'entrée l'élan de générosité 

lors de la flambée de sapins organisée 

mi-janvier, au bénéfice d' « Une étoile 

pour Inès », la Présidente de l'Amicale 

Solène HOEHN a remercié l'ensemble des 

acteurs de cette réussite lors de son 

allocution à l'Assemblée Générale de 

l'Amicale des Sapeurs-Pompiers.  
 

Une très belle mobilisation de la population pour cette cause a permis 

d'engranger 2 370 € qui permettront d'apporter des soins nécessaires à 

la petite Inès, atteinte d'une maladie orpheline. Les membres ont mis 

toute leur énergie dans les préparatifs, le ramassage des sapins, le 

service aux convives, la municipalité mettant à disposition les 

infrastructures. 
 

Un grand merci à tous. 
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C'est le nombre d'habitants 

d'ERNOLSHEIM-BRUCHE 

(Chiffres en vigueur au 1er janvier 2018) 

 
                                      

 

 

 

L'Office de Tourisme de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG 

réalise plusieurs brochures, dépliants et cartes touristiques. 

Vous pouvez les télécharger librement ou commander des 

versions papier (rubrique infos pratiques). 

 

Office de Tourisme Région de MOLSHEIM-MUTZIG 
19 Place de l'Hôtel de Ville 

67120 MOLSHEIM 

 : 03.88.38.11.61. 

infos@ot-molsheim-mutzig.com 

  La lettre d'Ernolsheim-Bruche 

 

DONNEURS DE SANG 

REAMEMAGEMENT 

PLAINE VERTE 

LE SAVIEZ-VOUS 

LE SAVIEZ-VOUS 

 

ENVIRONNEMENT 

PORTRAIT 

SELECT'OM 

 

VOIE VERTE… 

FLAMBÉE DE SAPINS 
 

SOINS INFIRMIERS 

 

FLAMBEE DE SAPINS 

 

N° 41 – MARS 2018 
N° ISSN 1627-3364 

LA POSTE PROPOSE 

EN BREF, EN IMAGES 

DIVERTISSEMENTS, SORTIES 

SAPEURS-POMPIERS 

RECRUTENT 

Erno'bruche Loisirs 

DIVERTISSEMENTS, SORTIES 

 

AVEC LES BEAUX JOURS 

ECHOS DE L’OMSALE 

mailto:infos@ot-molsheim-mutzig.com
http://ernolsheim.illicoweb.com/


- 2 - 

 

 

 

Circulation sur la voie verte 

 

Régulièrement, des remarques de la part de citoyens 

sont rapportées au sujet des règles de circulation sur 

la voie verte traversant une partie de notre village. 

 

Rappelons qu'une voie verte est une route 

essentiellement réservée à la circulation des 

véhicules non motorisés et des piétons (article R 

412-7). Une voie verte est donc un aménagement en 

site propre indépendant du réseau routier, réservée à 

l'usage exclusif des circulations douces : vélos, 

piétons, y compris personnes à mobilité réduite. La 

notion de route indique qu'il s'agit d'un espace ayant 

son emprise propre hors route traditionnelle.  

Voilà pour la règle générale. 

 

Les différences de vitesse entre cyclistes et les autres 

usagers constituent la source essentielle de conflits 

potentiels. Les cyclistes sportifs ne peuvent, en effet, 

rouler aussi vite qu'ils le souhaiteraient à cause des 

autres catégories de cyclistes (en balade, enfants...) 

et surtout aussi des piétons. 

 

Le bons sens veut que la priorité soit à la personne 

la plus vulnérable, c’est-à-dire le piéton, et à fortiori 

les enfants. Le cycliste doit se signaler grâce à son 

avertisseur sonore et au besoin, doit mettre pied à 

terre. 

 

Comme la route, la voie verte est un espace qui se 

partage, alors, pour que tout le monde puisse 

circuler en toute sérénité, d'autant plus que nous 

sommes tous un jour ou l'autre soit piéton, soit 

cycliste, (ou encore automobiliste sur la route…)  

 

Soyons attentif aux autres. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un parcours musclé 

 

Depuis peu sur le parcours de promenade de la 

plaine verte,  un nouvel équipement a été créé par la 

commune. De quoi se faire un corps de rêve sur un 

site en plein air dans un cadre bucolique. Une aire de 

fitness parfaitement intégrée au paysage.  

Ce parcours s’adresse aussi bien aux sportifs qu’aux 

promeneurs du dimanche, les jeunes comme les plus 

anciens. Cela ne fait pas travailler uniquement la 

cardio, ce sont aussi des outils de musculation et de 

relaxation. Nous avons fait le choix de regrouper les 

différents appareils de fitness au même endroit, ce 

qui n’est pas pour déplaire aux adeptes de ce chemin 

de promenade pédestre.  
 

 
 

Des conteneurs hors de vue 

Afin d'améliorer l'esthétique autour de la salle 

socioculturelle, un abri en bois pour ranger les  

conteneurs à déchets a été installé. Equipement 

indispensable pour une bonne gestion de la propreté 

et pour garder ces lieux agréables et harmonieux. 

Désormais, les bacs devront être rangés dans le box. 
 

 
 

 

PISTE CYCLABLE – VOIE VERTE… 

 
RÉAMENAGEMENT DE LA PLAINE VERTE 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000023095926
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000023095926
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Mme Adrienne GASS, qui dispensait les soins 

infirmiers sur ERNOLSHEIM-BRUCHE vient de 

prendre sa retraite au début de l'année. 
 

Dorénavant, les soins seront assurés par Mme Clara 

BŒUF, infirmière libérale DE, 

qui a rejoint le cabinet infirmier de 

DUTTLENHEIM/ERNOLSHEIM-BRUCHE, dont les 

locaux ont été inaugurés début février. 

Elle assurera avec ses collègues Mme Sandra 

HENAFF, Mme Cindy PANTZER et 

Mme Sabrina MAURER les soins infirmiers à 

domicile et au cabinet infirmier. 

Contact au N° 03.88.49.10.37. 

 

 

 

 

 

 

Afin de contribuer au bien vieillir à domicile pour 

les seniors, La Poste, partenaire historique naturel du 

service public au service des citoyens, et Elior, 

spécialiste de la restauration collective en France, 

s'allient pour proposer un service de portage de repas 

au domicile. 

Cette mission de proximité est assurée par le facteur, 

acteur de confiance, présent 6 jours sur 7 auprès des 

administrés, et sur l'ensemble du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un service proposé par 
 

 

 

Pour en savoir plus : 

Savourer-chez-vous@laposte.fr 

 

 

 

 

 

 

Une nouvelle équipe 

chez les donneurs de sang 

 
Après des années de fort investissement, 

l’équipe emblématique de l’association 

des donneurs de sang d’ERNOLSHEIM-BRUCHE s’est 

retirée lors de la dernière Assemblée Générale de 

l’association. Mais, si l’EFS (Etablissement Français du 

Sang) est en charge des collectes et de l’aspect médical 

du don, c’est bien grâce à la bonne volonté, au 

dynamisme et à l’enthousiasme des bénévoles de 

l’association locale que les collations qui suivent les dons 

sont conviviales et de qualité.  

Afin de permettre aux donneurs de continuer à répondre 

présent lors des collectes dans un cadre agréable, une 

nouvelle équipe a repris les rênes de l’association locale 

et propose de poursuivre le travail entamé il y a 20 ans.  

Vous retrouverez donc dès la prochaine collecte une 

collation à thème et quelques nouveautés. Comme 

d’habitude, une tombola vous permettra peut-être de 

repartir avec un petit lot… ou un plus gros. Pour les dons 

en famille, un espace enfant sera aménagé pour leur 

permettre de s’occuper le temps du don*. Et pour ceux 

qui viennent pour la première fois faire un don, une petite 

surprise les attend. 

Nous vous donnons donc rendez-vous 

le 25 avril prochain 

de 17 H à 20 H 

avec au menu un repas 

Tarte Flambée - banana split. 

* l’accueil des enfants se fait le temps du don seulement. 

Par ailleurs, la collation n’est pas prévue pour les 

enfants. 

 

 

L’ancienne équipe et la relève réunis le soir 

d’Assemblée Générale en janvier 2018. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prochaine collecte de sang 
Mercredi 25 avril 2018 

de 17 H à 20 H 
à la salle socioculturelle 

Au menu : 

Tartes flambées – banana split 

SOINS INFIRMIERS 

 
DONNEURS DE SANG 

 

LA POSTE PROPOSE 
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Aménagement des journées d'ouverture de la 

déchèterie de MOLSHEIM 

La déchèterie de MOLSHEIM ouvrait ses portes le 

vendredi de 13 H 30 à 18 H 30 en hiver et de 13 H 30 à 

19 H 00 en été. Cet après-midi est remplacée par une 

ouverture en journée complète. 

Depuis le 1er janvier 2018, la déchèterie accueille les 

usagers du mardi au vendredi de : 

- 9 H 00 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 17 H 00 en hiver 

- 8 H 30 à 12 H 00 et de 14 H 00 à 17 H 30 en été 

 

 
 

 

 

 

RAPPEL    

 

 Prochaines dates des collectes sélectives 2018  

9 mars - 13 avril - 18 mai - 15 juin - 13 juillet - 10 août - 

14 septembre - 12 octobre - 16 novembre - 14 décembre 

 

 Remplacement des jours fériés pour la 

collecte des ordures ménagères 

Mardi 1er mai 2018                  Vendredi 4 mai 

Mardi 8 mai 2018                    Vendredi 11 mai 

Mardi 25 décembre 2018         Vendredi 28 décembre 

Mardi 1er janvier 2019              Vendredi 4 janvier 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Apposez un autocollant STOP PUB sur votre boîte 

aux lettres si vous ne souhaitez pas lire les pubs. 

 
 

Pour un village propre 

Les agents chargés de l'entretien dans la commune, 

ceux chargés de la voirie et ceux collectant les 

ordures ménagères interviennent au quotidien pour 

effectuer les différentes tâches dans leur domaines 

de compétences : collecter les ordures ménagères, 

balayer la chaussée, vider les corbeilles, entretenir 

les espaces publics, etc. 

Une action qui peut sembler parfois vaine si nous ne 

sommes pas tous sensibles à la propreté de notre 

environnement, car pour garder un village propre, 

c'est l'affaire de tous. 

Pour ne pas nuire à la propreté de l'espace public et 

de l'environnement, ne jetez pas de détritus (mégots, 

canettes, papiers…), nettoyez votre trottoir. Si vous 

êtes propriétaire d'un chien, pensez à emporter un 

sac à crottes lorsque vous promenez votre animal de 

compagnie et à jeter le sac dans la poubelle, de 

même pour les cavaliers il existe des dispositifs de 

récupération. 

 

 

 
 Avec les beaux jours qui reviennent, les travaux en  

extérieur aussi reprennent. Rappel des horaires autorisés 

pour l’utilisation des machines à moteur thermique telles 

que tondeuse, tronçonneuse,… ou autre machine 

bruyante : 

 

Tous les jours du lundi au samedi 

de 7 H à 19 H 

 

Il faut absolument s’abstenir de les 

utiliser en dehors de ces horaires ainsi que les dimanches 

et les jours fériés.  

Pensez à la tranquillité de vos voisins. 

 
 Ne jetez plus vos tontes de gazon, gardez-les pour  

les valoriser dans le jardin sous forme de paillis ou dans 

le compost. Vous avez aussi la possibilité d'apporter vos 

restes de tontes à la déchetterie. Dans tous les cas, évitez 

de les entreposer en tas, surtout le 

long de la clôture du voisin ou même 

sur son terrain, cela favorise la 

fermentation, les mauvaises odeurs... 

et la mauvaise ambiance !  

 

 

 Le brûlage des déchets verts,  

branches, tontes de gazon… par les 

particuliers et les professionnels de 

l’entretien des espaces verts 

(paysagistes, collectivités) est 

interdit, la solution étant la collecte en 

déchetterie puis le compostage.

SELECT'OM ENVIRONNEMENT 

AVEC LES BEAUX JOURS 
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L'Assemblée Générale de l'OMSALE s'est tenue le 

19 mars à la petite salle omnisports. 

 

Le Président Antoine HERTLING a souhaité la 

bienvenue aux représentants du monde associatif et au 

Maire Martin PACOU. 

 

Il adresse à l’ensemble des associations sa grande 

satisfaction, à tous ceux qui entreprennent et 

entretiennent la dynamique durant l’année et remercie 

plus particulièrement les chevilles ouvrières qui œuvrent 

tout au long de l’année pour garantir un bon état d’esprit 

et un bon fonctionnement pour l’ensemble de leurs 

membres respectifs. Il relève aussi avec joie plus 

particulièrement l’association des Donneurs de Sang qui 

a trouvé une solution de poursuite des activités de 

l’association par de nouveaux membres. Il leur souhaite 

la bienvenue. Dans son message, il rappelle 

l’importance du soutien de la commune par la mise à 

disposition des diverses infrastructures. La commune 

d’ERNOLSHEIM-BRUCHE n’a pas pour vocation de 

distribuer des subventions. A contrario, elle apporte un 

soutien important au travers de la prise en charge de 

l'entretien, des frais de fonctionnements, voire du 

renouvellement des infrastructures. 

 

 

MANIFESTATIONS 2018 : 

 
Nettoyage de printemps le samedi matin 14 avril  

Festivités du 14 juillet, le vendredi 13 juillet  

Cinéma de plein air le jeudi 23 août  

Fête du village le dimanche 23 septembre  

Expo de l'Avent le samedi 1 et  dimanche 2 décembre  

Téléthon le samedi 8 décembre  

Spectacle de Noël le mercredi 19 décembre  

 

 

LE BUREAU DE L'OMSALE 
 

 Président :   Antoine HERTLING 

 Vice-présidente :  Ghislaine NOPPER  

 Trésorier :   Roland MARTIN  

 Trésorier adjoint :  Monique HOLTZWEILER  

 Secrétaire :   Jean-Claude NICOL  

 Secrétaire adjoint :  Solène HOEHN  

 Assesseurs :  Bertrand HOEHN  

Fabienne MULLER  

Sophie MULLER 

 

Les réviseurs aux comptes : 

 

 Raphaël KOENIG  

 Albert ENGEL 

 

 

 

 

 

 

La « menuiserie GODECKE Heinz SARL » 

 

est une entreprise familiale, que Heinz GODECKE a 

créée il y a 35 ans, en octobre 1983. A 32 ans, il décide 

de faire ses débuts en utilisant le sous-sol de sa maison 

d'habitation, en y aménageant son atelier. 

Devenu trop juste, il construit en 1987 un hall de 420 m2 

dans la zone artisanale de la commune. 

 

Son fils Steve, lui-même attiré par le métier de la 

menuiserie, accompagne son père depuis son plus jeune 

âge. Il obtient le Brevet de Maîtrise Supérieur en 2008, 

un atout supplémentaire pour la reprise et le 

développement de l'entreprise familiale tant dans la 

gestion, en matière commerciale qu'en technicité. 

 

L'entreprise réalise tous types de travaux, aussi bien de 

la menuiserie pour l'intérieur que pour l'extérieur en bois 

et PVC, des réalisations très variées, spécifiques aux 

clients, adaptées à la demande, sur mesure, aussi selon 

croquis (cuisines équipées, dressing, portes, meubles en 

tout genre … ). 

 

L'entreprise comprend actuellement 4 salariés, une 

équipe qui accomplit du travail de rigueur dans le but de 

satisfaire sa clientèle. 

 

Pour toujours mieux servir sa clientèle et suivre 

l'évolution de la technologie, l'entreprise a investi à 

plusieurs reprises dans des machines plus performantes : 

plaqueuse de chants, toupie numérique programmable 

… 

L'entreprise a obtenu en 2016 la qualification RGE, 

permettant ainsi à sa clientèle de pouvoir bénéficier du 

crédit d'impôt.... 

 

Père et fils, consacrent également leur temps à la 

formation d'apprentis, soit 15 apprentis en tout à ce jour, 

qui ont chacun obtenu leur diplôme, une fierté pour 

l'entreprise. La transmission de ce savoir-faire est une 

des clefs de la réussite des entreprises artisanales et de 

la leur en particulier. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PORTRAIT 

 
ECHOS DE L'OMSALE 
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Un jour, vous aurez peut-être besoin d’eux mais 

aujourd’hui, c’est eux qui ont besoin de vous ! 

 

Les Pompiers d’ERNOLSHEIM-BRUCHE recrutent. 

Les Sapeurs-Pompiers sont le premier maillon de la 

chaine des secours en France. Leurs missions sont 

nombreuses (secours à personne, accident de la 

circulation, incendie, protection des biens et de 

l’environnement…) et pour certaines, les premières 

minutes sont primordiales et décisives. 

C’est pourquoi, la section d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

cherche à renforcer ses effectifs et serait ravie de vous 

accueillir au sein de son équipe jeune et dynamique, 

formée d’hommes et de femmes allant de 18 à 55 ans. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A partir de 14 ans, les jeunes filles et garçons peuvent 

découvrir le métier de Sapeur-Pompier en intégrant la 

section des jeunes Sapeurs-Pompiers de 

l’arrondissement de MOLSHEIM (sous conditions 

d’aptitude médicale et d’autorisation parentale). 

Animées par des Sapeurs-Pompiers dans le cadre 

associatif (Association départementale des jeunes 

Sapeurs-Pompiers du Bas-Rhin), notre section offre un 

apprentissage des techniques opérationnelles, une 

formation aux gestes qui sauvent et une véritable 

instruction civique aux futurs citoyens. 

 

Contact pour plus d’information : 

Chef de section Anne NOPPER : 06.15.66.70.87. 

ou auprès de tout autre Sapeur-Pompier de la section. 

 

 

10 décembre 2017 Les ainés ont été invités par la 

commune pour le traditionnel repas de Noël. Dans ses 

paroles de bienvenue, le maire Martin PACOU a accueilli 

la classe 1947. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

17 décembre 2017 La chorale Adomisol a offert un beau 

concert solidaire en l'église Saints Côme et Damien, 

pour soutenir l'épicerie sociale "Grain de sel". 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 décembre 2017 L'année s'est terminée avec un 

spectacle de Noël organisé par la commune pour les 

petits et les grands. Un Léon grognon mais sympathique 

qui a fait beaucoup rire les enfants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EN BREF, EN IMAGES LES SAPEURS-POMPIERS RECRUTENT 

 

 Si vous êtes motivé et disponible, avez 

l’esprit d’équipe et souhaitez vous mettre au 

service des autres,  

 Si vous êtes en bonne condition physique, 

aimez l’action et avez envie d’une activité 

qui sorte de l’ordinaire. 

 Si vous avez plus de 16 ans (accord des 

parents obligatoire), jouissez de vos droits 

civiques, êtes en règles vis à vis du service 

national et ne faites pas l’objet de 

condamnations incompatibles avec la 

fonction de Sapeur-Pompier. 
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8 février 2018 Soleil d'automne et l'école maternelle ont 

fêté carnaval sous le soleil des îles avec des costumes 

tout en couleurs.  

 

 
 

17 février 2018 Familles Rurales a organisé carnaval 

dans la salle socioculturelle. Chaises musicales, 

spectacle de clown et sculptures de ballons ont égayé les 

enfants durant l'après-midi. 

 

 
 

 

 

 

24 février et 10 mars 2018 Les arboriculteurs ont 

démarré les cours de taille. C'est le moment de tailler, 

explique Claude Bentz le moniteur, donnant les conseils 

sur la taille des différentes variétés de fruitiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
24 février 2018 Witz Owe avec les Sapeurs-Pompiers. 

C'est devant un public réceptif que nos joyeux compères 

ont additionné les facéties, plus drôles les unes que les 

autres, mélangeant railleries, moqueries, et autres 

cocasseries en dialecte. Rires garantis. 

 

 
 

EN BREF, EN IMAGES 



[Tapez un texte] 

 

 
TOURNOI DE FOOT 
Les 30 et 31 mars 2018 au parc des sports 
Association Sportive ERNOLSHEIM – 06.36.36.69.65. 

 

MARCHÉ DE PUÉRICULTURE 

Le 8 avril 2018 à 9 H à la salle omnisports 
Association Familles Rurales – 03.88.96.56.23. 

 

NETTOYAGE DE PRINTEMPS 
Le 14 avril 2018 à 9 H à l’espace du lavoir 
Commune d’ERNOLSHEIM-BRUCHE – 03.88.96.00.67. 

 

TOURNOI DE BADMINTON 
Le 22 avril 2018 dès 8 H 30 à la salle omnisports 
Erno’Bad – 06.87.20.58.81. 

 

STAGE DE YOGA 
Le 21 avril 2018 à 14 H à la salle socioculturelle (pour élèves ayant plus de 6 mois de pratique) 

Association Générations Yoga – 06.82.01.38.86. 

 

DON DU SANG 
Le 25 avril 2018 de 17 H 00 à 20 H 00 à la salle socioculturelle 
Association des Donneurs de Sang Bénévoles – 06.30.82.78.44. 

 

COURSE « LES FOULÉES DE LA BRUCHE » 
Le 1er mai 2018 – départ à 9 H au parc des sports 
Running Athlétisme Marche ERNOLSHEIM (R.A.M.E.) – 03.88.96.59.23. 

 

TOURNOI DE VOLLEY 
Les 20 mai 2018 dès 9 H à la salle omnisports 
Volley ERNOLSHEIM-BRUCHE – 06.71.65.17.47. 

 

MARCHE NOCTURNE 
Le 1er juin 2018 restauration dès 19 H au Parc des Sports-départ vers 21 H 30 
Running Athlétisme Marche ERNOLSHEIM (R.A.M.E.) – 03.88.96.59.23. 

 

MARCHÉ AUX PUCES 
Le 3 juin 2018 toute la journée au Parc des Sports 
Amicale des Sapeurs-Pompiers – 03.88.96.19.70. 

 

SOIRÉE PÊCHE + BARBECUE 
Le 9 juin 2018 dès 14 H au club house pêche 
A.A.P.P.M.A. – 06.07.28.60.81. 

 

TOURNOI DE FOOT 
Les 23 et 24 juin 2018 au Parc des Sports 
Association Sportive ERNOLSHEIM – 06.36.36.69.65. 

 

JOURNÉE PORTES OUVERTES TENNIS 
Les 23 et 24 juin 2018 à l’Espace du Lavoir 
Tennis Club ERNOLSHEIM – 06.77.16.66.58. 

Renseignements : 
 

   Mairie d’ERNOLSHEIM-BRUCHE 

 2, rue Principale 
 67120 ERNOLSHEIM-BRUCHE 

mairie@ernolsheim-bruche.fr 

www.ernolsheim-bruche.fr 
  03.88.96.00.67. 

  03.88.96.19.56. 


